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PREAMBULE DU CAHIER DES PRESCRIPTIONS SPECIALES 

Marché passé par appel d’offres ouvert simplifié sur offre des prix, séance publique, en 

application des dispositions du décret n°2-22-431 du 15 chaabane 1444 (08 mars 2023) relatif 

aux marchés publics. 

 

Le marché qui découlera du présent appel d’offres sera conclu entre les contractants : 

ENTRE 

L'Agence du Bassin Hydraulique de Sebou à Fès représenté par son Directeur. 

Désigné ci-après par le Maître d’Ouvrage (M.O) ou (Agence) 

D'UNE PART 

ET  

 

1. Cas d’une personne morale 

M..................................................................qualité................................................................................ 

N° Tel ..........................N° du Fax ..............................Adresse électronique ...................................  

Agissant au nom et pour le compte de ........................................... (Raison sociale et forme juridique) en 

vertu des pouvoirs qui lui sont conférés. 

Au capital social ............................. Patente n° .............................. IF ............................................ 

Adresse du siège social de la société : ............................................................................................. 

Registre de commerce de......................................... sous le n°......................................................... 

Affilié à la C.N.S.S. sous le n°............................................................................................................ 

Faisant élection de domicile au ......................................................................................................... 

Compte bancaire (RIB 24 positions) .................................................................................................. 

Ouvert auprès de ................................................................................................................................. 

 

Désigné ci-après par le terme « Prestataire »            

    D’AUTRE PART 

Il a été arrêté et convenu ce qui suit 

2. Cas de personne physique 

 

M..................................................................qualité.......................................................................................

...... 

N° Tel ..........................N° du Fax ..............................Adresse électronique .............................................  

Agissant en son nom et pour son propre compte. 

Registre de commerce de......................................... sous le n°.................................................................... 

Patente n° ………………. Affilié à la C.N.S.S. sous le 

n°................................................................................. 

Faisant élection de domicile au .................................. .................................. 

............................................... 

Compte bancaire (RIB 24 positions) .................................. .................................. ...................................... 

Ouvert auprès de .................................. .................................. .................................. 

.................................... 

Désigné ci-après par le terme « Prestataire » 

    D’AUTRE PART 
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Il a été arrêté et convenu ce qui suit 

3. Cas d’un groupement 

 

Les membres du groupement constitué aux termes de la convention.......................................(les 

références de la convention) soussignés : 

 

- MEMBRE 1 : 

M..................................................................qualité.......................................................................................

...... 

N° Tel ..........................N° du Fax ..............................Adresse électronique ..................................  

Agissant au nom et pour le compte de ........................................... en vertu des pouvoirs qui lui sont 

conférés. 

Au capital social ............................. Patente n° .............................. IF ............................................ 

Adresse du siège social de la société : ............................................................................................ 

Registre de commerce de......................................... sous le n°......................................................... 

Affilié à la C.N.S.S. sous le n°............................................................................................................ 

Faisant élection de domicile au ......................................................................................................... 

Compte bancaire (RIB 24 positions) ................................................................................................. 

Ouvert auprès de ................................................................................................................................. 

 

- MEMBRE 2 :  

(Servir les renseignements le concernant)  
……………………………………………………………………………………………………………………………

………………. 

- MEMBRE n :  

(Servir les renseignements le concernant)  
……………………………………………………………………………………………………………………………

………………. 

Nous nous obligeons (conjointement ou solidairement, selon la nature du groupement) ayant 

M………………………………………………………………………………..… (Prénom, nom et 

qualité) en tant que mandataire du groupement et coordonnateur de l’exécution des prestation 

d’assistance et de suivi, ayant un compte bancaire commun sous n° (RIB sur 24 positions) 

........….……………………………………………………………………………………………….ouver

t auprès ……………………………………………………………………………..………….. 

 

Désigné ci-après par le terme « Prestataire » 

    D’AUTRE PART 

Il a été arrêté et convenu ce qui suit 
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ARTICLE 1 : OBJET DE L’APPEL D’OFFRES 

Le marché issu de présent appel d'offres a pour objet : Assistance technique de l’ABH Sebou 

pour le remorquage et l’évacuation du matériel en infraction du Domaine Publique Hydraulique 

à l’intérieur de sa zone d’action. 

 

Les prestations consistent à assister la police de l’eau par les moyens logistiques, matériels et 

humains lors de la constatation des infractions et des interventions de contrôle du DPH en 

application des stipulations de la loi 36- 15 sur l’eau.  

 

ARTICLE 2 : MODE DE PASSATION 

Marché passé par appel d’offres ouvert national (simplifié) sur offre de prix, séance publique, 

en application des dispositions du décret n°2-22-431 du 15 chaabane 1444 (08 mars 2023) 

relatif aux marchés publics. 

 

ARTICLE 3 : CHAMP D’INTERVENTION 

Le champ d’intervention est la zone d’action de l’ABH Sebou qui couvre en totalité ou en 

partie les provinces de Fes, Meknès, El hajeb, Ifrane, Séfrou, Boulemane, Taounate et 

Moulay Yaacoub. 

Le siège de l’ABH Sebou se trouve dans la ville de Fès. 

ARTICLE 4 : PRESENTATION DE LA PROBLEMATIQUE 

Dans le cadre de l’exercice de ses fonctions, et en application de la loi 36-15, l’Agence du 

bassin hydraulique est amenée à intervenir pour la saisie du matériel et les outillages dont 

l’usage constitue une infraction ainsi que de procéder au contrôle et suivi des usagers du 

Domaine Public Hydraulique (DPH).  

 Vu que l’Agence du Bassin Hydraulique du Sebou ne dispose pas d’engins, de matériel 

de remorquage ni d’ouvriers qualifiés qui lui permettent de mener à bien la mission de 

la police de l’eau, la protection et la préservation du domaine public hydraulique contre 

les multiples infractions commises notamment les creusements clandestins, 

l’empiétement sur domaine public hydraulique, pompage dans l’oued, les requêtes 

relative aux infractions…etc ;  

 Vue la grande étendue de la zone d’action de l’ABH Sebou qui s’étale sur une 

superficie de 40.000 km2 et le nombre croissant des infractions qui dégradent sans cesse 

le Domaine Public Hydraulique ; 

 Vue la nécessite de disposer des moyens d’interventions rapides et efficaces qui 

permettront à la police de l’eau d’accomplir sa mission dans les meilleurs délais.  

Il a été alors décidé de faire appel à une assistance technique et logistique de la police des eaux.  

ARTICLE 5 : CONSISTANCE DES PRESTATIONS 

La préservation des ressources en eau et du DPH en général contre la dégradation du domaine 

public hydraulique nécessite un suivi et un contrôle continu de la part de l’ABH Sebou. La loi 

n° 36-15 sur l’eau a prévu, pour ce faire, la mise en place d’une police de l’eau tant par l’ABH 

Sebou que par l’administration.  

La loi 36-15 relative à l’eau considère comme infraction toute utilisation ou exploitation du 
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domaine public hydraulique sans autorisation ou concession préalable prévues respectivement 

dans les articles 28 et 33. 

Ainsi le titulaire du marché qui découlera du présent appel d’offres prendra les dispositions 

nécessaires pour : 

 Le remorquage vers le lieu qui lui serait recommandé par la police de l’eau de l’Agence 

(la fourrière ou le dépôt communal le plus proche) de l’outillage, du matériel de 

foration, de pompage et des camions constatés en infraction du domaine public 

hydraulique par l’Agence du Bassin Hydraulique du Sebou. L’opération de remorquage 

se fera à l’intérieur de toute la zone d’action de l’ABH Sebou.  

 La mise à disposition de l’Agence du bassin Hydraulique du Sebou les moyens humains 

et matériels nécessaires pour procéder à la saisie et le remorquage des matériels objets 

des infractions (machine de foration, compresseur, pompes, groupe électrogène, 

conduites et toutes accessoires qui accompagnent ce matériel)  

Ces moyens humains et matériels doivent être disponibles toute la journée (24h/24) et durant 

toute la semaine (7j/7), jour ouvrable ou férié, ensoleillé ou intempérie dans la zone d’action de 

l’Agence du Bassin Hydraulique du Sebou (ABH Sebou).  

Le prestataire sera amené à mobiliser l’équipe et le matérielles nécessaire à l’intervention 

dans un délai maximum de deux (2) heurs à partir de la demande du Maitre d’Ouvrage, par 

appel téléphonique ou émail.  

La réalisation de chaque prestation s’achève par la mise en fourrier et  sera matérialisée par la 

suite dans un document officiel. 

L’assistance logistique pour la police de l’eau objet du présent appel d’offres porte sur :  

 Mission 1 : Remorquage des machines de foration : intervention pour le remorquage 

des engins objet de l’infraction quel que soit son poids et ses dimensions.  

Le prestataire est appelé à mettre à la disposition de l’Agence un mécanicien et deux ouvriers 

équipés de tous les moyens et outils de montage ou démontage à savoir : clés, soudeuse, scies, 

cordes, pâla, chaines, outils de démontages, batteries…etc. afin d’effectuer toutes les opérations 

demandées par la police de l’eau et sous leurs directives.  

Cette équipe doit disposer d’un véhicule tout terrain (type Pick-up avec monte-charge ou un 

camion remorque selon le cas) permettant le transport machine de foration à la fourrière la plus 

proche. 

 Mission 2 : Chargement des matériels issus de l’infraction (pompes eau, compresseur, 

pompes, groupe électrogène, conduites et toutes accessoires qui accompagnent ce 

matériel.)    

Le prestataire est appelé à mettre à la disposition de l’Agence un mécanicien et deux ouvriers 

équipés de tous les moyens et outils de montage ou démontage à savoir : clés, soudeuse, scies, 

cordes, pâla, chaines, outils de démontages, batteries…etc. afin d’effectuer toutes les opérations 

demandées par la police de l’eau et sous leurs directives.  

Cette équipe doit disposer d’un véhicule tout terrain (type Pick-up avec monte-charge, camion 
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benne de 8 mètres cube……) permettant le transport du matériel démonté à la fourrière la plus 

proche 

ARTICLE 6 : MAÎTRE DE L’OUVRAGE  

Le Maître d’Ouvrage est l’Agence du Bassin Hydraulique du Sebou  

 

ARTICLE 7 : PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE  

Les documents constitutifs du marché sont ceux énumérés ci-après :  

1. L’acte d’engagement ; 

2. Le présent Cahier des Prescriptions Spéciales (CPS) ; 

3. Le bordereau des prix formant détail estimatif 

4. Le cahier des clauses administratives générales applicable aux marchés de services 

portant sur les prestations d’études et de maîtrise d’œuvre (CCAG-EMO) 
 

En cas de discordance ou de contradiction entre les documents constitutifs du marché,, ceux-ci 

prévalent dans l'ordre où ils sont énumérés ci-dessus. 

ARTICLE 8 : REFERENCES AUX TEXTES GENERAUX APPLICABLES 

Le titulaire du marché est soumis aux dispositions des textes suivants : 

 

A- Textes généraux 

 

 Le dahir n° 1-03-195 du 16 ramadan 1424 (11 novembre 2003) portant promulgation de 

la loi n° 69-00 relative au contrôle financier de l’Etat sur les entreprises publiques et 

autres organismes ; 

 Le dahir n°1-15-05 du 29 rabbi II (19 février 2015) relatif au nantissement, tel qu’il a été 

modifié et complété ; 

 Le dahir n° 1-03-194 du 14 Rajeb 1424(11 septembre 2003) portant promulgation de la 

loi n°65-99 relative au code du travail ; 

 Le Décret n°2.22.431 du 15 Chaabane 1444 (08 Mars 2023) relatif aux marchés publics ; 

 Le décret n° 2.01.2332 du 22 Rabii I 1423 (4 juin 2002) approuvant le cahier des clauses 

administratives générales applicables aux marchés de services portant sur les prestations 

d’études et de maîtrise d’œuvre passés pour le compte de l’Etat ; 

 Le décret n° 2-16-344 du 17 Chaoual 1437 (22 juillet 2016) fixant les délais de paiements 

et les intérêts moratoires relatif aux commandes publiques ; 

 Décret n 2.14.272 du 14 mai 2014 relatif aux avances en matière de marchés publics ;  

 Le décret n°2-17-690 du 29 décembre 2017 relatif aux Agences de Bassins 

Hydrauliques ; 

 Le décret N° 2-06-574 du 10 Hija 1427 (31 décembre 2006) pris pour l’application de la 
taxe sur la valeur ajoutée prévue au titre III du code général des impôts ; 

 Arrêté du ministre délégué auprès de la ministre de l’Économie et des finances, chargé du 

budget n° 1692-23 du 4 hija 1444 (23 juin 2023) relatif à la dématérialisation des 

procédures, des documents et des pièces relatifs aux marchés publics ; 

 L’arrêté du chef du gouvernement n°3-302-15 (27 Novembre 2015) fixant les règles et les 

conditions de révision des prix des marchés publics, 

 Arrêté du ministre délégué auprès de la ministre de l’économie et des finances, chargé du 

budget n° 1689-23 du 14 hija 1444 (3 juillet 2023) pris pour l’application de l’article 153 

du décret n° 2-22-431 du 15 chaabane 1444 (8 mars 2023) relatif aux marchés publics ; 
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 Décision du seuil du visa 2123 du 6 mai 2005 du ministre des Finances et de la 

privatisation. 

 Les normes applicables au Maroc.  

 

 Tous les textes réglementaires rendus applicables à la date de signature du marché. 

Ainsi que toutes dispositions réglementaires en vigueur se rapportant à l’objet du marché 

résultant du présent appel d’offres. 

Dans le cas des textes généraux prescrivant des clauses contradictoires, le prestataire doit 

se conformer aux plus récents d’entre eux. 

 

Le prestataire devra se procurer ces documents s’il ne les possède pas et ne pourra en 

aucun cas exciper de l’ignorance de ceux-ci et se dérober aux obligations qui y sont contenues. 

 

ARTICLE 9 : VALIDITE ET DELAI DE NOTIFICATION DE L’APPROBATION DU 

MARCHE 

Conformément aux articles 36 et 142 du décret n°2-22-431 du 15 chaabane 1444 (8 mars 2023) 

relatif aux marchés publics, le présent marché n’est valable et définitif qu’après son 

approbation par l’autorité compétente. 

 

Conformément à l’article 143 du décret précité, l’approbation du marché doit être notifiée à 

l’attributaire dans un délai maximum de soixante (60) jours, à compter de la date fixée pour 

l’ouverture des plis. 

 

Les conditions de prorogation de ce délai sont fixées par les dispositions de l’article 143 du 

décret n° 2-22-431 du 15 chaabane 1444 (8 mars 2023) relatif aux marchés publics. 

 

ARTICLE 10 : DUREE D’EXECUTION 

La durée totale nécessaire à la réalisation des prestations objets du présent CPS est de douze 

(12) mois à partir du lendemain de la notification de l'ordre de service de commencement du 

marché qui découlera du présent appel d'offres. 

 

ARTICLE 11 : RECEPTION PROVISOIRE ET RECEPTION DEFINITIVE 

 

En application de l’article 49 du CCAG-EMO, et après l’achèvement de la prestation, le Maître 

d’Ouvrage s’assure en présence du prestataire de la conformité de la prestation aux 

spécifications techniques du marché, et prononcera la réception provisoire et la réception 

définitive en même temps. 

Ces réceptions seront sanctionnées par l’établissement des procès-verbaux de réceptions. 

Si le M.O constate que la prestation présente des insuffisances ou des défauts ou n'est pas 

conforme aux spécifications du marché, le prestataire procédera aux rectifications nécessaires 
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conformément aux règles de l’art. A défaut, la réception ne sera pas prononcée, et le délai 

d’exécution ne sera pas prorogé pour autant. 

ARTICLE 12: DÉLAI DE GARANTIE :  

Aucun délai de garantie n’est prévu dans le cadre du marché qui découlera du présent appel 

d’offres.  

 

ARTICLE 13 : LIVRABLES  

L’exécution de ses missions doit donner lieu à la présentation d’un rapport de synthèse sur 

l’ensemble des interventions qui doit contenir les éléments suivants : 
  

1. L’heure et l’endroit de l’intervention objet et la circonstance de l’opération  

2. Prise des photos, situation géographique de l’emplacement (carte satellite) découpage 

administratif ;  

3. Membres présents dans cette opération.  

4. Identité et caractéristique du matériel saisi.  
 

Le prestataire doit présenter lesdits rapports de synthèse, comme suit :  
 

 Un (01) exemplaire dans leur forme provisoire ; 

 Trois (03) exemplaires dans leurs formes définitives décrivant en détail chaque 

opération.  
 

Les rapports, dans leur version définitive, seront également remis à l’Agence du Bassin sur 

support informatique.  

 

ARTICLE 14 : PENALITE DE RETARD 

A défaut d'avoir terminé les prestations dans les délais prescrits, il sera appliqué au prestataire 

une pénalité par jour calendaire de retard de 1 ‰ (Un pour mille) du montant du marché 

modifié ou complété éventuellement par les avenants. 

Cette pénalité sera appliquée de plein droit et sans mise en demeure sur toutes les sommes dues 

au prestataire.  

L’application de ces pénalités ne libère en rien le prestataire de l’ensemble des autres 

obligations et responsabilités qu’il aura souscrites au titre du marché issu du présent appel 

d’offres. Toutefois, le montant cumulé de ces pénalités est plafonné à dix pour cent (10 %) du 

montant du marché modifié ou complété éventuellement par des avenants. 

Lorsque le plafond des pénalités est atteint, l’autorité compétente est en droit de résilier le 

marché après mise en demeure préalable et sans préjudice de l'application des mesures 

coercitives prévues par l'article 42 du CCAG-EMO. 

ARTICLE 15 : CAUTIONNEMENT PROVISOIRE ET DEFINITIF 

Le cautionnement provisoire est fixé à 5 000,00 Dhs, alors que le cautionnement définitif est 

fixé à trois pour cent (3%) du montant initial du marché qui découlera du présent appel 

d’offres. Il doit être constitué dans les trente jours qui suivent la notification de l'approbation du 

marché. Il reste affecté à la garantie des engagements contractuels du prestataire et ne sera 

libéré qu'après la réception définitive. 

La restitution du cautionnement définitif se fera après livraison de l'ensemble des documents 

demandés dans le cadre de cette prestation. 
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ARTICLE 16 : REVISION DES PRIX 

Le présent marché est passé à prix fermes et non révisables, conformément à l’article 15 du 

décret n° 2-22-431 du 15 chaabane 1444 (8 mars 2023) relatif aux marchés publics.  

ARTICLE 17 : FRAIS DE TIMBRE ET D’ENREGISTREMENT 

La réglementation en vigueur sera appliquée pour les frais d'enregistrement et de timbre du 

marché. 

ARTICLE 18 : DOMICILE DU PRESTATAIRE 

Toutes les correspondances relatives au marché issu du présent appel d’offres sont valablement 

adressées au domicile élu par le prestataire, indiqué dans son acte d’engagement. 

En cas de changement de domicile, le prestataire est tenu d'en aviser le maître d'ouvrage dans 

un délai de 15 jours suivant ce changement. 

En cas de changement de domicile, le Prestataire est tenu d'en aviser le maître d'ouvrage, par 

lettre recommandée avec accusé de réception, dans les quinze (15) jours suivant la date 

d'intervention de ce changement. 

ARTICLE 19 : SOUS-TRAITANCE 

Si le prestataire envisage de sous-traiter une partie du marché, il doit notifier au maître 

d’ouvrage  

 

 L’identité, la raison ou la dénomination sociale, et l’adresse des sous-traitants ;  

 Le dossier administratif des sous-traitants, ainsi que leurs références techniques et 

financières ;  

 La nature des prestations et le montant des prestations qu’il envisage de sous-traiter ;  

 Le pourcentage desdites prestations par rapport au montant du marché ;  

 Une copie certifiée conforme du contrat de sous-traitance 

 

Les sous-traitants doivent   satisfaire   aux   conditions   requises   des   concurrents 

conformément à l’article 27 du Décret n°2-22-431 du 08 Mars 2023 relatif aux marchés 

publics. 

 

La sous-traitance ne peut en aucun cas dépasser cinquante pour cent (50%) du montant du 

marché ni porter sur le lot ou le corps d’état principal du marché. Il est à signaler que tous les 

travaux peuvent faire l’objet d’une sous-traitance à condition de respecter les conditions 

requises de l’article 151 du décret n°2-22-431 du (8 Mars 2023) relatif aux marchés publics. 

Le titulaire du marché est tenu de présenter au MO les documents justifiant le paiement, par ses 

soins, des sommes dues au sous –traitant au fur à mesure de l’exécution des prestations sous–

traitées. 

Le titulaire est tenu de délivrer au sous-traitant à sa demande une attestation de bonne exécution 

des prestations sous-traitées. 

 

Lorsque le titulaire envisage de recourir à la sous-traitance, il est tenu de faire appel à des 

prestataires installés au Maroc, notamment les très petites, petites et moyennes 
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entreprises y compris les jeunes entreprises innovantes, les coopératives, les unions de 

coopératives et les auto– entrepreneurs. 

 

Le titulaire du marché demeure personnellement responsable de toutes les obligations résultant 

du marché tant envers le maître d’ouvrage que vis-à-vis des ouvriers et des tiers. Le maître 

d’ouvrage ne se reconnait aucun lien juridique avec les sous-traitants. 

 

Dans tous les cas L’entrepreneur et Les sous-traitants doivent satisfaire aux conditions requises 

de l’article 151 du décret n° 2-22-431 du (8 mars 2023) relatif aux marchés publics. 

 

ARTICLE 20 : NANTISSEMENT 

Dans l’éventualité d’une affectation en nantissement, il sera fait application des dispositions de 

la loi n° 112-13 relative au nantissement des marchés publics promulguée par le dahir n° 1-

15-05 du 29 rabii II (19 février 2015), il est précisé que :  

1°) la liquidation des sommes dues par l’Agence du Bassin Hydraulique du Sebou, en 

exécution du présent marché sera opérée par les soins du Directeur de l’Agence du Bassin 

Hydraulique du Sebou. 

2°) le fonctionnaire, chargé de fournir au titulaire du marché ainsi qu'au bénéficiaire des 

nantissements ou subrogations les renseignements et états prévus par l’article 8 de la loi 

n° 112-13. 

3°) les paiements prévus au présent marché seront effectués par le Trésorier Payeur 

l’Agence du Bassin Hydraulique du Sebou, seul qualifié pour recevoir les significations 

des créanciers du titulaire du présent marché. 

4°) Le maître d'ouvrage délivre sans frais, à l'entrepreneur, sur sa demande et contre 

récépissé, un exemplaire spécial du marché portant la mention " exemplaire unique" et 

destiné à former titre conformément aux dispositions du dahir du 28 août 1948 relatif au 

nantissement des marchés publics. 

Les frais de timbre de l’original du marché et de « l’exemplaire unique » remis à l’entrepreneur 

sont à la charge de ce dernier. 

ARTICLE 21 : RÈGLEMENT DES DIFFÉRENTS ET LITIGES  

Conformément aux articles 53, 54 et 55 du C.C.A.G-EMO, tous les litiges entre le prestataire et 

l'Agence du Bassin Hydraulique du Sebou, à propos de l’exécution des prestations du marché 

issu du présent appel d’offres, seront soumis au Tribunaux compétents de la ville de Fès. 

ARTICLE 22 : RESILIATION DU MARCHE 

Lorsque le prestataire ne se conforme pas soit aux stipulations du marché issu du présent appel 

d’offres, soit aux ordres de service qui lui sont donnés par l’Agence ou en cas d’abandon des 

prestations pour quelques causes que se soient non reconnues par l’Agence, ou d’insuffisance 

d’activité, le marché issu du présent appel d’offres sera résilié de plein droit en application de 

l’Article 33 du C.C.A.G-EMO. 

ARTICLE 23 : SECRET PROFESSIONNEL 

Le personnel du prestataire sera assujetti, pour tout ce qui concerne son activité découlant du 
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marché résultant de cet appel d’offres, au secret professionnel dans les mêmes conditions que le 

personnel de l’ABHS.  

Le prestataire et les agents exerçant pour son compte ne peuvent, sous aucun prétexte, produire 

ni diffuser aucun document ni information ayant trait à la présente prestation.  

ARTICLE 24 : LUTTE CONTRE LA FRAUDE ET LA CORRUPTION  

Le prestataire ne doit pas recourir par lui-même ou par personne interposée à des pratiques de 

fraude ou de corruption des personnes qui interviennent, à quelque titre que ce soit, dans les 

différentes procédures de passation, de gestion et d’exécution du marché qui découlera du 

présent appel d’offres.  

Le prestataire ne doit pas faire, par lui-même ou par personne interposée, des promesses, des 

dons ou des présents en vue d'influer sur les différentes procédures de conclusion d'un marché 

et lors des étapes de son exécution.  

Les dispositions du présent article s’appliquent à l’ensemble des intervenants dans l’exécution 

du marché qui découlera du présent appel d’offres 

ARTICLE 25 : LANGUE DES DOCUMENTS  

Les documents ou notes établis par le prestataire doivent être écrits soit en langue arabe ou en 

langue française.  

ARTICLE 26 : CARACTERE GENERAL DES PRIX 

Le marché qui découlera du présent appel d’offres est à prix unitaires. 

Conformément à l’Article 34 du CCAG-EMO, les prix du marché issu du présent appel 

d’offres comprenant le bénéfice ainsi que tous les droits, impôts, taxes, frais généraux, faux 

frais et d’une façon générale, toutes les dépenses qui sont la conséquence nécessaire et directe 

pour l’exécution des prestations prévus au marché issu du présent appel d’offres et dont le 

prestataire est réputé avoir estimé les difficultés et risques. Les prix tiennent compte des frais 

de voyage, déplacement, et frais de séjour y compris toutes sujétions, prévues dans le marché 

issu du présent appel d’offres. 

ARTICLE 27 : ETABLISSEMENT DES PRIX 

Les prestations sont détaillées dans le bordereau des prix–détail estimatif objet du présent CPS. 

Tous les prix doivent être libellés en Dirham marocain. 

Les prix mentionnés dans le bordereau des prix- détail estimatif doivent s'entendre tout frais et 

taxe comprise. 

ARTICLE 28 : REPRESENTATION DU PRESTATAIRE 

Pendant la durée de l’exécution du marché qui résultera du présent appel d’offres, le titulaire 

devra désigner nommément un représentant auprès du maître d’ouvrage muni des pouvoirs 

nécessaires pour assurer le suivi et l’exécution des prestations demandées. Ces dernières seront 

réalisées sous la responsabilité entière du titulaire du marché qui doit se conformer strictement : 
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 Aux prescriptions du présent CPS ; 

 Aux textes réglementaires parus ou à paraître relatifs à la protection de la main-d’œuvre 

et aux conditions du travail dans l’entreprise et notamment ceux qui ont trait à l’hygiène 

et à la sécurité du personnel. 

En outre, il doit faire bénéficier tout son personnel de toutes les lois sociales en vigueur ou 

celles qui peuvent intervenir pendant la durée du marché. 

ARTICLE 29 : ASSURANCE CONTRE LES RISQUES 

Conformément à l’article 20 du CCAG-EMO tel qu’il a été modifié par le décret n° 2-05- 1434 

du 28 décembre 2005, le Prestataire doit, avant tout commencement de la prestation, adresser 

au MO, dans les trois (03) semaines qui suivent la date de notification de l'approbation du 

marché issu du présent appel d’offres, une ou plusieurs attestations délivrées par un ou 

plusieurs établissements agréés à cet effet justifiant la souscription d’une ou plusieurs polices 

d’assurances pour couvrir les risques inhérents à l'exécution dudit marché tels que cités à 

l’article 20 du CCAG-EMO et précisant leur date de validité. 

ARTICLE 30 : MODE DE REGLEMENT  

Le règlement des prestations objet du présent marché se fera sur des décomptes établis après 

réception des factures sur présentation des titres justificatifs des prestations effectuées 

conformément au bordereau des prix.  

 

Les paiements se feront sur décomptes établis par le maître d’ouvrage en application des prix 

du bordereau des prix – détail estimatif sur la base de présentation des titres justificatifs sous 

forme PVs de réception ou remise des rapports définitifs. 

 

Seules sont réglées les prestations prescrites par le présent cahier des prescriptions spéciales ou 

par ordre de service notifié par le maître d’ouvrage. Sur ordre du maître d’ouvrage, les sommes 

dues au Prestataire seront versées au compte bancaire indiqué au niveau de son acte 

d’engagement.    

Le maître d’ouvrage se libérera valablement des sommes dues par lui en exécution du marché 

par virement au compte ouvert au nom du titulaire indiqué dans son acte d’engagement.   

 

Le règlement sera fait conformément au décret n° 2-16-344 du juillet 2016 fixant les délais de 

paiement et les intérêts moratoires relatifs aux commandes publiques. Selon l’article 2 de ce 

décret, l’ordonnancement et le paiement des dépenses relatives aux commandes publiques 

doivent s’effectuer dans un délai maximum de 60 jours, à compter de la constatation du service 

fait de la prestation objet de la commande publique. 

 

ARTICLE 31 : RESPECT DES LOIS EN VIGUEUR 

Le prestataire doit se conformer aux lois en vigueur au Maroc, notamment la législation du 

travail. 

ARTICLE  32 : OBLIGATIONS DU PRESTATAIRE 

Le prestataire s’engage à:  
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 Disposer avant le démarrage, de tous les moyens matériels et humains nécessaires pour 

mener, dans de bonnes conditions, Ces opérations comportent le transport et 

remorquage du matériel, outillages et machines en infraction vers la fourrière ou le 

dépôt communal le plus proche ;  

 Assurer le transport et remorquage quel que soit le poids de l'engin à remorquer, 

pendant toute la journée (24h/24) et durant toute la semaine (7j/7), jour ouvrable ou 

férié ensoleillé ou intempérie et quelque soit la nature des terrains à accéder (cas de 

terrain accidentés ou pierreux ou mouillés) dans la zone d'action de l'ABH Sebou. 

 Assurer une célérité d’intervention (ne pas dépasser 3 heures de retard) lors de son 

sollicitation par la police de l’eau de l’Agence. 

 Être censé avoir une parfaite connaissance des prestations à réaliser ; 

 Ne peut prétendre à aucun paiement, ni indemnité avant la réception des prestations 

faites. 

ARTICLE 33 : OBLIGATIONS DE L’AGENCE DU BASSIN HYDRAULIQUE DU 

SEBOU 

L’Agence du bassin hydraulique du Sebou s’engage à verser au prestataire les rémunérations 

des prestations accomplies par lui selon les prix unitaires indiqués dans le bordereau des prix. 

ARTICLE 34 : DEFINITION DES PRIX 

Prix N°1: Ce prix rémunère à l’unité l’opération de remorquage et de transport des engins et du 

matériel objet de l’infraction constatée jusqu’au niveau de la fourrière désignée par l’M.O, y 

compris toutes sujétions, conformément aux stipulations de l’article n° 5 du CPS. 

Prix N° 2: Ce prix rémunère à l’unité chaque opération de chargement des matériels issus de 

l’infraction aux moyens d’un camion benne de 8 mètres cube y compris mains d’œuvres pour 

chargement. Elle inclut le déplacement du camion au lieu de l’infraction et toutes sujétions, 

conformément aux stipulations de l’article n° 5 du CPS. 
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ARTICLE 35 : BORDEREAU DES PRIX DÉTAIL ESTIMATIF 

Objet : Assistance technique de l’ABH Sebou pour le remorquage et l’évacuation du 

matériel en infraction du Domaine Publique Hydraulique à l’intérieur de sa zone d’action 

 
 

N° des 

prix 
Désignation des prestations Unité Quantité 

Prix unitaire 

(Hors TVA) 

Prix Total 

 En DHS 

01 

 

Remorquage et de transport des engins 

objet d’infraction désignée par le M.O, 

conformément aux stipulations de l’article 

n° 5 du CPS 

 

Unité 15   

02 

 

Chargement des matériels issus                     

des l’infractions désignée par le M.O, 

conformément aux stipulations de l’article 

n° 5 du CPS. 

 

Unité 8   

TOTAL HORS T.V.A.  

TAUX   T.V.A.  (20%)  

TOTAL   T.T.C.  
 

Fait à….....................…..., le……......................... 

Signature et cachet du concurrent 
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LE MAITRE D’OUVRAGE LE CONCURRENT  

 

  


